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REPUBLISUE POPULAIRE DU BENIN

PFESJIDENCE DE I.A REPIJBLIOUE
-FrF.------E_

Camarades Membres
Révolution::aire ,

DECRET N. 8r-ig1 du 11 septembre '1985

nortant transmi.sslon au Comité Pernanent r1e

i i Assemblée Na'Ulonale Révolutlor:naire , pol-lr
âuïàiiiation d?adhésion, des.documents de
base de ].rAssociation Afri.calnq p99I-1ç
Dévotoppernent du Palmier à Huile (ADPH).

I,E PRESIDENT TE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LIETAI, PRESTDENT DU

CONSE]L ErcCIJllF NATIO}IAL,

\ru 1f ordonnanc e No 77-32 dU 9 Septembre 1977 portant prcmulgatlon. de^Iâ
i.i'Ë;;Ëilitàr"'â"-I"-R"É"Èiiqrè popu:-airè du Bénin et 1es Lois cotrs-
iliutionnetles qui lront modiflée I

W 1e décret N" 85-251+ du '17 Juin 1ÿÇ!-portant, composition du Conseil
n<eôuifr National et de son Comité Permanent ;

w les docunents de base de l?Association Afri.caine porrr 1e Développe-
ment du Pafmier à Huile à savoir, ses-stàiuis et sôn Règlement Généra1

âàl,ïteË à-ÀÙiàiu", ,en côte d'rvoire Ie '15 Màrs 1985 i

U1 Conseil Exécutif National entenciu en sa sdance du 4 Septerobre 1985,

DE C DE4TË

Les ducuments d.e base d9 l',Arsociation Africaixc pour Ie fÉve)-op-
nement d;"Ë.üi;-â'ü"ii"-(ÀOpn) à savcir scs Statuts et sotc Rè§1èment

ËEilEiàr-àaà;;ë"à Àuïài*,'àn côt.-a'rvoire. Ie 15 1,rars 1ee5i .seront
Il'iI'"îfuI-iI -èà*itA- F"ir"i""t de 1 I Assembléé Natlonale Révolutionnalre
;;";Ë"üÏ"ÏitiË"'àà" Ë-f;;;;;-oirangères et de ta_coopération et l-e Minis-
{;:, à;""Ëfi;;;";; âË-r;È"6"orie iul sont chargés d-ren exposer les motif s
et dren soutenir iha dlscusslon.

ltAdhésion de la République Populaire du Bénin à.ltAssoclation
AfricainË illür-iË--oà""r-ôpp"i,""t du palmier à Huile (ADPH) impllque wr
cértain noàbre dt obligations et dravantages'

E)(POSE DES MOTÏFS

du Coilité Perrnanent de lrAssenblée Nationale
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OBLIGATTON e

de
du
ET

La République Populaire du Bénin devra stacqultter de ses enga-
ments financiers à 1régard de frAssociation, collaborer à Ia formations organes- subsidiaires de llAssociation Afrlcaine pour 1e Développernent
Palmj-er _à Huile (AOpit) et remplj-r toute attributiôn qui pourrait'1ui

re confiée par l t Organisation.
t

AVANîAGES

_ ï1 y a des avantages qul sont attachés à cette appartenance maisIe Bénil ne pourya en jouir. pleinement quraprès le dépôt- âe ses rnstrumentr

Au nonbre de ces avantages, citons notamment :

- La partlcipation aux Sessions de lrAssemblée.Générate et autres
réunj.ons convoquées par lrAssociation ;
La demande
s ociation,
cerîant
domalne
Palmle r
proc édur

coopération
au palmier

1a
de
àH
eà

et ltobtention, dans l-e cadre des Activités de l-tAs-
des données et renseignements sur Les matières con-
République Populaire du Bénin et qui reIèvent du
ltAssgciation Africaine pour Ie Développement du
uile (ADPH), ainsi que dès renseignemeits sur Ia
suivre pour solliciter l,assistance technique et 1ai

de lrAssociation dans 1tétude des problèmes relatifs
à huile ;

- La réception des publications et 1e bénéfice drautres sources
drinformation produite par ltAssociation.

EYr vue de faire bénéfici"r, très t6t notre pays, des avantagc.sprécités, i1 conviendrait que 1a République popufaire- dü sénin procEd.c
à 1a signature des rnstruments cradhésion à ltÀssociation Africàine ocur
Ie'Déve.lopperoent du palmier à ttuiLe (aopg)

Fait à Cotonou, 1e 11 Septembre 19A5

par 1e P
Chef de 1

résident derEtat, Prég
Exécutif N

1a République ,ident du Conseil
atl.ona]-
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Ministre des Âffa.ires Etrangères
de la Coopératlon,

Pour le Ministre des
ItEcohomie absept,

Lc
ct

Finalces ct .k:

I
\

,'--.-/ ---- Drd!Frédéric AFFO
er DASST.

Minlstre Intérlmalre

Anpliatlons PR6 SA/CCIPRPB 4 SGCEN 4 CPlalTR 20 MAEC-I'IFE 8.
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